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AMENAGEMENT DU PARC D’ACTIVITES ECORHENA

RECOURS VISANT A ANNULER L’ARRETE DU 08 AVRIL 2022
DU PREFET DU HAUT-RHIN PORTANTAUTORISATION
ENVIRONNEMENTALE

Pour rappel, le jugement du Tribunal Administratif de Strasbourg en date du 10 mars 2025
a rejeté le recours et confirmé la légalité de l'autorisation environnementale délivrée au

Syndicat.

Les requérants ont interjeté appel de ce jugement par-devant la Cour Administrative d’Appel
de Nancy en date du 09 mai 2025.

Ce recours en appel n’a pas de conséquence directe sur les autorisations d’urbanisme
délivrées dans le cadre de la réalisation effective de projets d’implantations dans la zone
EcoRhena.

Une analyse juridique des risques relatifs aux différents recours (autorisation
environnementale et documents d'urbanisme) est en cours auprés du cabinet BCCL-

Avocats.

Le Comité Syndical, aprés en avoir pris connaissance,

PREND ACTE des informations présentées.




